
RÈGIEMENTS DE LA

CORPORATION MUNICIPALE DE SAINT-ARSÈNE

MUNICTPATITÉ DE LA FÀROISSE DE SAINT-ÀRSENE
M.R.C. DE RNIÈRE-DU_LOUP
(QUÉBEC)

nÈcr,eueNT No 193

AT]X FINS DE MODIFIER LES REGLEMENTS NUMÉROS 135 INTITTTÉ
''REGTEMENT DE ZONAGE' ET ]-36 INTITUTÉ REGLEMENT DE
LOTISSEMENT DE FAçON MODIETER LA ZONE lg-H AFIN DE
PERMETTRE tES COMMERCES ET SER\rICES D HÉBERGEMENT ET DE
RESTAURATION

SESSION EXTRAORDINAIRE du Conse'il municipal de ]a
municþalité de paroisse de Saint-Arsène, tenue Ie 30jème þur du
mois de juiltet 1996, à vfuigb heures, à I'endrot ordinaire des
délit¡{¡¿¡ions du Consei]-, auxquelles étaíent présents:

Omer Gendron
Jacgues Malenfant
Richard Lebel

Ivlembres fl¿ Qo¡seil et formant quorum.

il est constaté que les avis aux fins de 1â présente
assemhlée ont été donnés à tous et à chacun des membres du
Conseil- de Ia manêre et dans Ie déla'i prévus par ta Loi

ATTENDU QUE 1â municipalifé de paroisse de Saint-Arsène
est une municipalité régie par Ie "Code municipal du euébec" et
assujetti:e aux ,r'ispositions de ]a Loi sur 1taménagement et
.Iurbanisme;

ATTENDII QUE lors d'une séance de ce Conseil, les
règlements de zonage et de lotissement portant successivement les
numéros l-35 et l-36 furent adoptés le 3ième þur du moi-s de juin
1_991_;

ATTENDII QUE Ie Consejl de cette municipajiJ.rl juge approprié
de modifier lesdits règlements numéros 1_35 et 1-36 de façon à
modifier Ia zone l-B-H afin de permettre les commerces et services
dhébergement et. de restauration;

ATTENDU QIJE lors d'une séance de ce Consejl- tenue le 9jème
þur du mois de jur:iJlet 1996, le projet de règlement numéro l-93
fut adopté;

SON HONNEUR LE MAIRE:
LES CONSEILLERS:

MONSIEUR VINCENT DTONNE
Paul-Érnile Gagnon

sur ceATTENDU QUE qu'un awis de motion portant
règlement fut donné le 9 ième þur de juíItet 1996;

ATTENDU QII'UNE assemblée de consultatfucn publique â eu
ìieu le 3oième jour de juillet 1996 sur ce projet de règlement.

fL EST PROPOSÉ PAR : Paul-Érni-Ìe Gagnon, appuyé par Omer
Ggndron IL EST EN CONSÉQUENCE ORDONNÉ ET STATUÉ PAR
nÈcr,nvlnmr DE cE coNSErL poRTANT LE No l-93 ET cE coNSErL
ORDONNE ET STATUE COMME SUIT:
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RÈclrurrurs DE LA

coRpoRATroN MUNtctpALE DE snlur-nRsÈ¡¡t

ARTTCLE 1.- Le règlement. est .intitulå
HTNS DE MODIETER T,NS",NÈCT,EMENTS, NS,MÉROS'REGLEMENT AUX

]-35 INTTTULË ''RÈGLEMENT DE ZONAGE' ET 136 INTTTT]LÉ

"nÈcr,nunnr DE LorrssEMENT' DE FAçoN À uoorrrnn LA zoNE
18-H AF]N DE PER!{ETTRE LES COMMEREES ET SER\TTEES
D HÉBERGEMENT EÎ DE RESTAT]RATTON

ARTICLE 2.- Le présent règlement a pour objet de modifier
les règlements 135 et 1-36 de cette municþalilé, adoE¡tés par Ie
conseil- lors d'une séance tenue le 3ième þur du mois juin 1991- de
façon à modifier Ia zone l-8-H afin de permettre les corn'merces et
services d hébergement et de restaurati¡cn.

ARTTCLE 3.- ta grille de sp,écifications faisant partire
intégrante du règlement l-35 intifulé "Règlement de zonage" sous
la cote "Annexe B" est, par les présentes modifiée à toutes fi-ns
que de droit de telle sorte que:

l-) En aþutant dans la colonne l-8-H, à la Iigne "Ce: Commerce
et serwjce d'hébergement et de resbaurati¡cn", le symbole
tt tl

Copie conforme d'une partiLe de la grille de s¡:récìficatirons, après
avoir été initialée par son Honneur Ie Maire eL Monsieur le
secrétaire-trésorier pour fins d'identifÍ-cati¡cn, est þinte au
présent règlement sous fa cote "Annexe 4".

ARTICLE 4.- La grille de spécifications faisant ¡nrtire
intégrante du règlement.136 jnütdé 'lRèglement lotissement" sous
la cote "Annexe B" est, par les présentes modifiée à toutes fins
que de droit de telle sorte que:

1) En aþutant dans la colonne l-8-tI, à la ligne "Cc, Cd et Ce:
Commerces et serwjces", ltexpression "EFst'.

Copie conforme d'une partire de la griJle de sprécificatircns, après
avoir êtê initialée par son Honneur le Mai¡e eù Monsieur Ie
secrétai¡e-trésorier pour fins d'identificatfucn, est þlrrte au
présent règlement sous Ia cote "Annexe A"

ARTTCLE 5..-. Le présent règlement entre en \zlgueur
conformément. à la loi-

ADOPTÉ À SATNT-ARSENE

CE 30ième du mais de juilld. I-996,

Mai¡e

François l[ichaud, Secrétaire-trésorjer

Copie certifiée conforme
Donnée à Saint-Ar_Sène

"" 3 I ",¿ þur du mois
de -l t¡ tL¿-Ell- . ".1996 -

Françors

ANNEXE A
MODIFICATION DE LA GRTLTE DE SPÉEIHTCATTONS
ZONE 1B_H
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